
 

Conseil d’établissement 
Procès-verbal 

 

Réunion du 11 avril 2023 
 

Présences :  
 

Bossé Mélissa     Lauzier Camélia   

 Caron Véronique     Blier Mylène    

 Dionne Valérie     Castonguay, Claudie  

Lagacé Daisy     Dionne Catherine   

Landry Chantal     Filion Julie    

 Martin Amélie     Lévesque Geneviève  

Ouellet Caroline     Pelletier Chantal   

 Langlais Céline     Goulet Judith   
 

  
1. Ouverture de la rencontre, mot de bienvenue, présence et vérification du quorum 

 

Mme Mélissa ouvre la rencontre, souhaite la bienvenue et nous lit le procès-verbal. 

Le quorum pour cette assemblée est atteint.  

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Proposé par : Daisy Lagacé  Appuyé par : Valérie Dionne 
 

 

3. Lecture et adoption du procès-verbal de la séance régulière du 27 février 2023 
 

Modification : Aucune 
 

Proposé par : Mylène Blier  Appuyé par : Chantal Landry 

 

4. Suivi au procès-verbal du 27 février 2023 
 

Mme Chantal passe en revue le procès-verbal.  

Premièrement, concernant le point 5.2.6 au sujet de notre commentaire sur le plan 

triennal, voici la réponse qu’elle a reçue de la part de Mme Caroline Dufour : 
 

Le nombre de classes est déterminé par le ministère selon des critères précis afin 

d’établir un comparatif entre les écoles. Les données sont, entre autres, calculées en 

fonction des pieds carrés de superficie des locaux, du nombre d’élèves, et de plusieurs 

autres paramètres. 

La capacité théorique sert à justifier les demandes d’ajout d’espace et à comparer les 

écoles entre elles. Les espaces disponibles sont répartis en fonction d’un programme 

théorique sans égard à l’utilisation réelle qu’en fait l’école. C’est une façon objective 

qu’a le ministère pour établir des comparables entre les milieux. 

Ce n’est donc pas nous qui pouvons modifier ces données. 
 

Ensuite, Mme Chantal nous présente Mme Claudie Castonguay qui prend le relais de 

Mme Ariane Briand qui a quitté pour son congé de maternité.  



 

5 Rapport de reddition de compte :  

 

5.1 Rapport de la présidence 

Mme Mélissa a reçu une lettre de la part d’un syndicat du personnel de 

soutien, qui demande l’appui du conseil et des parents dans leurs démarches 

dans le renouvellement de leur convention.  

 

5.2 Rapport de la direction d’école : 

5.2.1 Projet d’organisation 2023-2024 

Mme Chantal nous fait une présentation hypothétique de l’organisation 

scolaire 2023-2024. S’il y a des départs ou des arrivées d’élèves cet été, le 

tout peut changer.  
 

École St-Louis : (4 groupes) 

1 groupe de préscolaire 4-5 ans 

1 groupe de 1re-2e années 

1 groupe de 3e -4e années 

1 groupe de 5e -6e années 
 

École Mgr-Boucher : (14 groupes) 

2 groupes de préscolaire 4 ans 

2 groupes de préscolaire 5 ans 

1 groupe de 1re année 

1 groupe de 1re-2e années 

1 groupe de 2e année 

1 groupe de 3e année 

1 groupe de 3e -4e années 

1 groupe de 4e année 

1 groupe de 5e année 

1 groupe de 5e -6e années 

1 groupe de 6e année 

1 groupe de la classe spéciale 
 

École St-Bruno : (2 groupes) 

1 groupe de 1re-3e-4e années (*possibilité d’effectuer ce regroupement pour les 

écoles de moins de 25 élèves seulement) 
1 groupe de 5e -6e années 

 

Cependant, l’École Saint-Bruno gardera la même organisation. Toutefois, 

il n’y a pas pour le moment d’élève en 2e année. On prévoit donc un 

groupe de 1re-3e-4e années et un groupe de 5e -6e années. 

À Saint-Louis, une classe de préscolaire 4 et 5 ans est prévue et 3 groupes 

au primaire : 1re -2e années, 3e et 4e années et 5e et 6e années.  

À Mgr-Boucher, l’organisation ne change pas pour l’an prochain au 

primaire, mais au préscolaire il y aura deux classes de maternelle 4 ans et 

deux classes de maternelle 5 ans.  

 

 



 

5.2.2 Révision des budgets des écoles 

Mme Chantal nous parle de la mesure Réussite à l’école. Tous les soldes 

sont à zéro et presque toutes les commandes sont réceptionnées.  

Aussi, Mme Chantal nous explique que les coûts pour l’activité d’Aster ont 

dû être absorbés en majorité par l’école. La mesure Culture à l’école 

était sensée défrayer tous les frais de cette activité, mais nous sommes 

dans l’obligation d’en prendre une bonne partie dans l’autofinancé.  

La mesure Vitalité des petites communautés a été budgétée en fonction 

des priorités d’actions pour chaque milieu. Tout se déroule selon la 

planification prévue et nous devrions arriver à un solde à 0 $ à la fin juin. 

Enfin, la campagne de financement Recette en pot de Mgr-Boucher a 

généré les profits suivants :  

Profits : 21 772 $ - Frais items vendus : 8 941,25 $ = 12 830,75 $ profit net 
 

5.2.3 Suivi projets IPC 

Mme Chantal nous informe que les équipes écoles ont fait leur planification 

pour l’an prochain, concernant les activités dont nous désirons conserver 

pour qu’elles deviennent des rituels dans nos écoles. Ces activités se veulent 

rassembleuses et favorisent le bien-être des élèves à l’école.  
 

5.2.4 Activités parascolaires  

Mme Judith nous a fourni le document qui a été remis aux parents en février 

dernier. Mme Chantal nous présente les activités proposées aux élèves. Nous 

avons un grand taux de participation et avons dû limiter les places pour 

certaines activités proposées. Les parents discutent de ce que les enfants 

leur ont rapporté au sujet des activités auxquelles ils participent. 
 

5.2.5 Journées pédagogiques flottantes 

Mme Chantal nous présente les journées choisies par les équipes-écoles 

pour l’an prochain : 22 septembre 2023, 8 avril 2024, 3 mai 2024, 17 mai 

2024 et 17 juin 2024. De plus, elle explique que cette année nous avons 

épuisé toutes nos journées avec la dernière journée de fermeture pour 

mauvaises conditions le 17 février 2023. Ces journées pédagogiques 

flottantes sont justement prévues pour les journées de tempête. Dans les 

autres centres de services, ces 5 journées-là s’ajoutent au calendrier 

scolaire, elles sont déjà déterminées et fixes, contrairement à nous qui 

avons souvent des fermetures imprévues.  
 

5.2.6 Critères de sélection de la direction d’école 

Mme Chantal explique que les membres doivent effectuer cet exercice 

de manière régulière, et ce, même s’il n’y a pas de changement de 

direction. Cette année, l’ensemble des écoles effectue cette démarche. 

Il est important de consulter les membres à ce sujet. Ceci n’est pas une 

évaluation de la direction actuelle, mais se veut plutôt comme une 

manière d’établir les éléments incontournables pour nos écoles en ce qui 

concerne les critères de la direction d’école. Mme Geneviève remplira le 

formulaire pour l’ensemble des membres et le tout sera envoyé au 

secrétariat général. 



 

5.2.7 Appels d’offre publique pour service de boites à lunch 

Mme Chantal mentionne qu’un sondage a été envoyé par courriel afin 

d’évaluer l’intérêt pour ce service de la part des familles. Tout d’abord, si 

le sondage est favorable, le service serait offert à Mgr-Boucher. Une 

formule boite à lunch sera privilégiée à cause de l’organisation des 

groupes dans l’école. Mme Mylène nous est revenue un peu plus tard 

avec les résultats des sondages :  
 

Boute-en-Train – 95 familles ont répondu au sondage 
 

81 familles aimeraient profiter d’un service de traiteur style boîte à lunch 

et 14 familles ne sont pas intéressées. 
 

36 familles en profiteraient de 1 à 2 fois par semaine 

26 familles en profiteraient 3 à 5 fois par semaine 

33 familles jamais ou occasionnellement 

 

Amis-de-la-Grève – 23 familles ont répondu au sondage 
 

18 familles aimeraient profiter d’un service de traiteur style boîte à lunch 

et 5 familles ne sont pas intéressées. 
 

6 familles en profiteraient 1 à 2 fois par semaine 

10 familles en profiteraient 3 à 5 fois par semaine 

7 familles jamais ou occasionnellement 
 

De plus, le prix et le menu auront une incidence sur le rythme de 

consommation des familles. Ensuite, pour le bon fonctionnement du 

service, les commandes devront se faire directement entre le service 

traiteur et le parent, ainsi que la facturation. 
 

Enfin, Mme Mylène nous mentionne qu’il faudra aussi prendre en compte 

la possibilité, l’an prochain, de servir les repas sur 2 blocs soit de 11 h 35 à 

12 h 15 et de 12 h 20 à 13 h.  
 

6 Affaires nouvelles : 

6.1 Information des représentants personnels des enseignants 

École Mgr-Boucher par Mme Julie : 

Mme Julie nous énumère les activités suivantes :  

Le 22 mars, en collaboration avec le Club Optimiste, l’activité l’Art de s’exprimer a 

eu lieu pour les élèves de 5e et 6e année.  

Le 24 mars, l’activité avec le Semoir s’est déroulée dans la classe de Mme Patricia 

et une sortie suivra sous peu. 

Le 29 mars, toute l’école a pris part au spectacle sur l’anxiété à Mgr-Boucher.  

Les 8 et 16 mai, les jeunes de la classe de Mme Patricia et Mme Édith à Kamouraska 

vivront Enseigner le Kamouraska en collaboration avec la MRC. 

La classe multi a mérité un prix pour son projet Osentreprendre.  

La Semaine de la lecture a eu lieu dernièrement avec plusieurs activités pour 

toute l’école. Ce fut une très belle semaine animée. 

Dans les prochaines semaines, le projet papillon verra le jour avec une volière pour 

les 1re-2e année. 



 

La classe de maternelle 4 ans a plusieurs idées de sorties d’ici la fin de l’année : 

marche en forêt (Cabourons ou Montagne des Sœurs), Centre d’art, musée de 

Kamouraska, Fée Gourmande, etc. Rien n’est planifié, ce sera à suivre.  

Enfin, Mme Julie nous parle des projets de la Kermesse et la piste d’hébertisme qui 

sont en cours de préparation.  
 

École Saint-Bruno par Mme Camélia :  

Le 20 mars, une visite de Co-éco en classe avec le 2e atelier en 4e -5e -6e années. 

Les élèves finissants ont pu faire une journée à l’école secondaire de St-Pascal.  

Une semaine sur le thème Plaisir de lire a eu lieu avec plusieurs activités. 

Le 29 mars, toute l’école a pris part au spectacle sur l’anxiété à Mgr-Boucher.  

Le mois de mars était sur le thème de la nutrition. Plusieurs activités culinaires ont 

eu lieu, tous les vendredis.   

La première semaine d’avril, une activité de cabane à sucre avec Mme Nathalie 

Lemieux et quelques activités sur le thème de Pâques ont été faites. 

Le Jour de la terre sera célébré avec des animations de lecture sur le sujet de 

l’environnement.  

À la fin du mois, l’auteure Lucie Bergeron viendra faire des ateliers dans les 3 écoles. 

L’équipe école prévoit quelques activités bientôt, comme une sortie à vélo, à la 

piscine, au club de gymnastique, aux quilles et des olympiades.  

 

École Saint-Louis par Geneviève, vu l’absence de Mme Catherine :  

Le 20 mars dernier, un déjeuner santé a eu lieu en lien avec le mois de la nutrition.  

Une semaine de la lecture a eu lieu à la fin mars, plusieurs activités, dont un 

croque-livre, de cabanes de lecture, une lecture dégustative, etc. ont fait le 

bonheur des élèves.  

Le 29 mars, toute l’école a pris part au spectacle sur l’anxiété à Mgr-Boucher.  

Un autobus avec le spectacle Tortue Berlue qui fut présenté pour les maternelles, 

1re et 2e année est venu à la mi-mars. Le tout fut payé par la mairesse de la 

municipalité de Kamouraska 

M. Yohan Dionne viendra faire une activité de cabane à sucre le 12 avril à 

l’école.  

Enfin, l’équipe école prévoit quelques activités bientôt, comme une sortie à la 

piscine, aux quilles et des olympiades.  

 

6.2 Information du représentant du personnel professionnel 

Mme Claudie nous parle des questionnaires au sujet de l’intimidation pour les 

élèves de 4e -5e -6e années.  

 

6.3 Information du représentant du personnel du soutien 

Mme Geneviève nous mentionne que tout va de leur côté.  

 

6.4 Information du représentant du personnel des services de garde 

Mme Mylène a quelques points pour nous.  

- Inscription 2023-2024 

Pour ceux qui fréquentent déjà le service de garde, les parents vont recevoir un 

courriel autour du 21 avril, les avisant que la période d’inscription pour le service de 



 

garde sur le Mozaïk Portail est ouverte. Ils auront jusqu’au 28 avril afin de compléter 

le tout. Pour les nouveaux, ils recevront les documents par courriel autour de ces 

mêmes dates. Ils pourront compléter la fiche et le contrat et les retourner au 

service de garde. Pour ceux qui le désirent, ils seront conviés à une soirée 

d’information au service de garde : 

Le lundi 24 avril St-Bruno. 

Le mardi 25 avril Kamouraska. 

Le mercredi 26 avril St-Pascal. 

 

- Pédagogique du 12 mai 
 

Boute-en-Train : Une journée camping au service de garde 

Fabrication de tente temporaire 

Jeux de camping : Fer / Wacheur / pétancle / cricket 

Feu de joie avec smores       Sans frais 

                 

Amis de la Grève et Petits Brûlots : Sortie au Loufoque de Rivière-du-Loup 

Frais de +/- 5 $ pour le transport 

 

6.5 Rapport aux membres parents de la représentante au Comité de parents 

Mme Amélie, représentante au Comité de parents, nous dit avoir assisté à 

une rencontre la semaine dernière. Mme Amélie nous parle des points de décision 

et nous parle du plan triennal qui a été présenté. Ensuite, le transport scolaire du 

midi sera conservé pour l’an prochain, même s’il est déficitaire pour les quelques 

écoles qui restent. Lors de leur rencontre, M. Déry a parlé des achats en 

informatique qui sont en branle. Elle nous parle des nouvelles formations qui sont 

offertes par le Comité de parents. Enfin, elle nous rappelle le concours de 

distinction de parent ou d’un enseignant.  
 

 

7 Périodes de questions du public et varia : 

Aucune 

 

8 Sujets à discuter à la prochaine rencontre, prévue le 8 mai prochain :  
 

Mme Chantal prévoit aborder entre autres les listes du matériel scolaire, le code de vie, les 

activités de fin d’année et la confirmation de l’organisation scolaire. Pour finir, elle 

mentionne que la prochaine réunion sera surement dans la salle de conférence.  

 

9 Levée de la séance 

Heure : 20 h 55 

Proposée par : Geneviève Lévesque   Appuyé par : Julie Filion 

 

 

 

________________________________  _______________________________________ 

Mélissa Bossé, présidente   Chantal Pelletier, directrice 


